
 
Le 5 décembre 2025 

Pour le retour à la semaine de 4 jours  

sur 36 semaines pour tous ! 
 

En 2012, le ministre Peillon annonçait la mise en œuvre d’une réforme des rythmes scolaires 

fondée sur l’obligation des cinq matinées de classe et qui surtout laissait aux communes, au 

travers du PEDT (Projet Educatif des Territoires), la possibilité de fixer les obligations de service 

des fonctionnaires d’Etat que sont les professeurs des écoles, s’attaquant ainsi au caractère 

national de l’école publique. C’était le début d’un processus entamant de territorialisation du 

système scolaire public. Dès 2012, le syndicat SNUDI FO s’est battu contre l’instauration de cette 

réforme, en particulier à Paris où les conditions étaient les plus mauvaises (manque de locaux, 

projet de journées irrégulières sur la semaine…). 
 

Dès la mise en place en septembre 2013 (malgré une grève historique en janvier de plus de 90% 

des PE parisiens), les effets annoncés par le SNUDI FO 75 se sont avérés : fatigue généralisée 

des personnels et des élèves (journée du jeudi intenable), conflits avec les équipes d’animation 

sur l’usage des locaux et du matériel, confusion entre scolaire et périscolaire chez les élèves et 

les parents …  
 

En 2017, le décret Blanquer donnait la possibilité aux communes qui le souhaitaient de déroger à 

la règle des cinq matinées de classe par semaine. On assiste alors à une déferlante de retours à 

la semaine de quatre jours dans toute la France. Aujourd’hui, alors que plus de 90% des 

communes sont revenues aux quatre jours depuis bien longtemps, le maire de Paris s’entête à 

maintenir son système. Et cela, malgré les interventions continuelles du SNUDI FO 75 auprès des 

autorités municipales, renforcées par les résultats d’une large consultation des PE organisées par 

les syndicats parisiens en 2018, qui confirmait que plus de 97% d’entre eux refusaient le système 

actuel et que 79% souhaitaient le retour de la semaine de quatre jours à Paris ! 
 

Plus que jamais, la question de l’arrêt de ce système catastrophique à Paris se pose. Le 

SNUDI-FO 75 continue de revendiquer le retour à la semaine de 4 jours sur 36 semaines 

pour tous sur le territoire national, avec l’abandon des PEDT, pour que l’Education reste 

nationale, et pour que l’école reste l’école.  
 

Soucieux de préserver l’unité syndicale et d’appuyer toute initiative susceptible d’avancer 

vers la satisfaction de ces revendications, le SNUDI-FO 75 se joint au lancement de la 

pétition intersyndicale parisienne FSU-SNUipp, SNUDI-FO, SE-Unsa, SUD Education, CGT 

Educ’action, CNT Education : « Rythmes scolaires, nous devons être entendu-es »  

 

Signons faisons signer cet appel ! Prenons partout position ! 



          
         

                
        

Rythmes scolaires :
nous devons être entendu-es !

Le constat est le même depuis septembre 2013 : les enseignant-es dénoncent les conséquences de la réforme 
Peillon et de son application parisienne sur les conditions d’apprentissage des élèves et les conditions de  
travail des personnels.

En 2025, l’Intersyndicale parisienne du Premier degré reste opposée à la mise en place de la réforme des 
rythmes  scolaires  à  Paris.  Malgré  l'assouplissement  du  décret  et  l'opposition  massive  et  durable  des 
enseignant-es, rien n'a changé !

Les différentes consultations de la profession faites ces dernières années à Paris ont toutes exprimé le rejet 
massif du système actuel.

Il est plus que jamais nécessaire de remettre le temps scolaire au centre du fonctionnement des écoles et d'en 
finir avec les rythmes actuels.

Les organisations syndicales parisiennes,  FSU-SNUipp,  SNUDI-FO, SUD éducation, SE-UNSA, CGT 
éduc’action,  CNT-STE,  réaffirment  leur  revendication  d'abandon  du  système  actuel  et  exigent  que  le 
Rectorat organise une consultation des équipes enseignantes. Le mépris doit cesser, l’avis majoritaire des 
enseignant-es doit être respecté.

Je signe la pétition pour 
- exiger la fin du rythme scolaire parisien actuel
- la mise en place d’une consultation du personnel enseignant
- le respect de l'avis majoritaire.

NOM Prénom Ecole Signature

À  renvoyer  à  l’Intersyndicale :  snu75@snuipp.fr,  snudifo75@gmail.com,  contact@sudeducation75.org, 
75@se-unsa.org, cgteduc75@cgteduc75.org & educ.rp@cnt-f.org
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